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Niveau IV 
en 3 ans après la 3ème 

 
   Domaines d’études 

 

 
 

 

 
 
Seconde professionnelle 
Conduite et Gestion de l’Exploitation Agricole 

L’année scolaire est organisée en : 

- 30 semaines d’enseignement général et professionnel 

- 1 semaine de stage sur l’exploitation du lycée et le centre équestre 

- 1 semaine de stage collectif « éducation à la santé et au développement durable » 

- 5 semaines de stage individuel en entreprise 

- 1 Enseignement à l’Initiative de l’Établissement (EIE) : Méthodologie du travail 

scolaire, découverte du monde professionnel 

- 1 soutien scolaire personnalisé 

50% cours de matières générales / 50% cours de matières techniques 
 
 
 

Première et Terminale professionnelle 
L’enseignement dispensé accompagne chaque élève dans son projet professionnel : 

- 1 Module d’Adaptation Professionnelle (MAP) 

- 1 EIE concernant la méthodologie de travail 

- 1 semaine de stage collectif « éducation à la santé et au développement durable »  

incluant une formation en secourisme (SST) 

- 2 semaines de stage sur l’exploitation et en centre équestre 

- 10 semaines de stage individuel en entreprise en France ou à l’étranger  

(possibilité de bourse du Ministère de l’Agriculture ou de l’Europe) 

50% cours de matières générales / 50% cours de matières techniques 

Conduite et Gestion de l’Entreprise Agricole 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

MENTION SECTION EUROPEENNE 
La section européenne ouvre chaque année 

pour 12 élèves : 

1 voyage Européen collectif est organisé pendant la formation 

Chaque élève inscrit bénéficie d’une à deux heures 

d’enseignement en anglais et peut réaliser 

son stage à l’étranger 

 
ENSEIGNEMENT FACULTATIFS 
> Section européenne 

> Hippologie - équitation 

> Valorisation de la race Bazadaise 

> Engagement citoyen 

Point au-dessus de 10/20 comptabilisés pour le BAC 

 

Débouchés 

 

Examens 

Modalités de passage : 

50% en contrôle continu 

50% en épreuves terminales 

 
     

> Responsable d’atelier de production  
> Responsable d’exploitation 

La capacité professionnelle acquise dans le cadre du BAC PRO CGEA  

autorise l’obtention des aides au projet d’installation (D.J.A) 

 

> Salarié de coopérative, d’organisme en lien avec l’élevage, d’une chambre d’agriculture 

 
 

Poursuites d’études 
                       

✔  BTSA : enseignement supérieur court 

 

✔ Certificat de spécialisation  

(formation courte débouchant sur un métier) 

 

✔ BP JEPS Moniteur d’équitation 

 

✔ Insertion dans la vie active : Salarié et exploitant agricole 

 

Modalités de formation 

 

Inscription :  > en 2de Professionnelle  « productions » Après : 
– Une classe de 3

ème 
 

– Une réorientation de 2de Générale et Technologique  

(inscription à la procédure AFFELNET dans l’établissement d’origine) 

 
> en 1ère Bac Pro Après : 

– Une 2de Professionnelle ou autres (sur dérogation) 

– Une 2de Générale et Technologique (inscription suivant procédure AFFELNET) 

Internat possible & restauration solaire 
 

         E.P.L.E.F.P.A. Terres de Gascogne 

2 avenue de la République - 33430 BAZAS 
Tél 05 56 25 00 59 

legta.bazas@educagri.fr 

 
www.bazas.educagri.fr 
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